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Gestion de trésorerie :

Participation financière des paroisses aux frais du diocése
9 Janvier 2025 – Bourg-en-Bresse

15 Janvier 2025 – Ars

22 Janvier – Bellegarde sur Valserine

23 Janvier – Ambérieu en Bugey
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Rappel sur notre organisation :
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Une seule Association cultuelle 

par Diocèse !

Association Diocésaine 
Association cultuelle, conforme aux lois des 9 

décembre 1905 et 1er juillet 1901 selon l’avis 

du Conseil d’État du 13 décembre 1923

Curie 

Etablissement canonique

Paroisse 1
Etablissement canonique

Paroisse 2
Etablissement canonique

Paroisse …
Etablissement canonique

Sce 

diocésain. 

Pastorale des 

familles

Sce 

diocésain. 

Voyages 

pastoraux

Sce 

diocésain. 

Pastorale des 

jeunes
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C.A.

Les acteurs clés, de la gestion temporelle: 
Autour de l’Evêque

L’économe diocésain

et ses équipes

Le vicaire 

général

L’évêque

C.D.A.E.

Construction des projets, pilotage du quotidien  en SUBSIDIARITE

Construction des 
projets, pilotage 
du quotidien  en 
SUBSIDIARITE

Conseil 
Presbytéral

Collège des 
consulteurs

L’économe 

diocésain

Convention%20BEC-mairie-affectataire,%20V2.docx
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Dans la paroisse

D
é

lè
g

u
e

L
a

 g
e

stio
n

 te
m

p
. d

u
 

D
io

c
è

se

L’économe diocésain

et ses équipes

Le curé

L’évêque

C.E.P

Trésorier

Comptable
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Les acteurs clés, de la gestion temporelle:

Le curé

Trésorier

Comptable

Les procédures s’appuient sur des hommes :

 Il est nécessaire de séparer les tâches

Il assume la fonction de directeur

(Il décide !)

Il assume la fonction de détention du patrimoine

(C’est le gardien du trésor !)

Il assume la fonction d’enregistrement 

(il enregistre les évènements)

L’économe diocésain

(avec ses services)

Il assume la fonction de contrôle 

(le regard extérieur)
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Gestion de trésorerie centralisée :

« Cash pooling »

Une image contenant texte, Visage humain, habits, Marque

Description générée automatiquement

https://www.bing.com/videos/riverview/relatedvideo?&q=Compte+de+tr%c3%a9sorerie+centralis%c3%a9+vid%c3%a9os&&mid=0981524F8C27070591660981524F8C2707059166&&FORM=VRDGAR


Diocèse de Belley-Ars –association diocèsaine 9

Paroisse 1
sous-Compte

Paroisse … 
sous-Compte

Paroisse 2 
sous-Compte

Association Diocésaine 
Compte Principal (Pool)

Principe de Fonctionnement:

TRESORERIE

 DISPONIBLE 

GLOBALE
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Paroisse … 
sous-Compte
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SOLDE COMPTABLE

OPERATIONNEL

TRESORERIE 

DISPONIBLE

Association Diocésaine 
Compte Principal (Pool)

TRESORERIE

 DISPONIBLE 

GLOBALE

Principe de Fonctionnement:

- QUÊTES

- CASUEL

- CIERGES & TRONCS

- 80% des legs & dons Affectés

- 80 % des Vtes d’immo.

- 20 % Legs non affectés

- SOUSCRIPTIONS

- FLUIDES

- ENTRETIEN IMMOBILIER

- FRAIS GENERAUX

- CONTRIBUTION DIOCESAINE

- INVESTISSEMENT
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Curie … 
sous-Compte

D
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SOLDE COMPTABLE

OPERATIONNEL

BESOIN DE 

TRESORERIE

Association Diocésaine 
Compte Principal (Pool)

TRESORERIE

 DISPONIBLE 

GLOBALE

Principe de Fonctionnement :

- DENIER

- CONTRIBUTION PAROISSIALE

- PRODUITS FINANCIERS

- 20% des legs & dons Affectés

- 20% des Vtes d’immo.

- 80% Dons & Legs non affectés

- Rémunération des prêtres

- Rémunération des salariés laïcs

- Services mutualisés

- Gestion des collectes

- Gestion immobilière

- INVESTISSEMENT

R
E

S
S

O
U

R
C

E
S



Diocèse de Belley-Ars –association diocèsaine 12

Restauration de l’équilibre de trésorerie :

Décret de Monseigneur Roland 
du 14 Juin 2024
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« Être en vérité sur la situation économique »

Les variations de Trésorerie:

en K€ 2020 2021 2022 2023

CED Paroisses 10 291            10 392            11 202            12 463            

CED tiers 594                 578                 590                 596                 

Trésorerie Curie 6 317 -             4 618 -             3 037 -             2 094 -             

en % des CED Paroisses 61% 44% 27% 17%

Trésorerie réelle 4 568              6 352              8 755              10 964            

Terminer le redressement :

Apurer le solde de déficit par une 

contribution de solidarité exceptionnelle 

de l’ensemble des groupements 

paroissiaux vis-à-vis de la curie.
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« Être en vérité sur la situation économique »

Les variations de Trésorerie:

Méthode de répartition :

Solde comptable des CED des paroisses au 31/12/2023 : 13 806 210 €

Solde des fonds dédiés des paroisses au 31/12/2023 :     915 924 €

Trésorerie nette des paroisses 31/12/2023 :  12 890 286 €

Calcul de la contribution exceptionnelle des paroisses (prélevée en 2024 sur les CED) :

(2 093 951/12 890 286) x 100 = 16,24 %



Diocèse de Belley-Ars –association diocèsaine 15

Paroisse 1
sous-Compte

Paroisse … 
sous-Compte

Paroisse 2 
sous-Compte

Restauration de l’équilibre de trésorerie :

Association Diocésaine 
Compte Principal (Pool)

TRESORERIE

 DISPONIBLE 

GLOBALE

Situation au 31 Décembre 2023

16,24 %

16,24 %

16,24 %
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Paroisse 1
sous-Compte

Paroisse … 
sous-Compte

Paroisse 2 
sous-Compte

Restauration de l’équilibre de trésorerie :

Association Diocésaine 
Compte Principal (Pool)

TRESORERIE

 DISPONIBLE 

GLOBALE

Situation au 31 Décembre 2023 :
APRES MISE EN ŒUVRE DE LA CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE
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Participation financière des paroisses 

aux frais du diocèse :
Décret de Monseigneur Roland 
du 24 Décembre 2024
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Curie … 
sous-Compte

D
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SOLDE COMPTABLE

OPERATIONNEL

BESOIN DE 

TRESORERIE

Association Diocésaine 
Compte Principal (Pool)

TRESORERIE

 DISPONIBLE 

GLOBALE

Participation financière des paroisses : Objectifs

- DENIER

- CONTRIBUTION PAROISSIALE

- PRODUITS FINANCIERS

- 20% des legs & dons Affectés

- 20% des Vtes d’immo.

- Dons & Legs non affectés

- Rémunération des prêtres

- Rémunération des salariés laïcs

- Services mutualisés

- Gestion des collectes

- Gestion immobilière

- INVESTISSEMENT
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09Vous connaissez en effet le don généreux de notre Seigneur Jésus Christ : lui qui est riche, il 

s’est fait pauvre à cause de vous, pour que vous deveniez riches par sa pauvreté. 10Au sujet de 
cette collecte, je donne mon avis, car cela vous est utile, à vous qui, dès l’année dernière, avez 
pris l’initiative non seulement de la réaliser, mais encore de la décider. 11Et maintenant, allez 
jusqu’au bout de la réalisation : comme vous avez mis votre ardeur à prendre cette décision, 
ainsi vous irez jusqu’au bout, selon vos moyens. 12Car s’il y a de l’ardeur, on est bien reçu avec 
ce que l’on a, peu importe ce que l’on n’a pas. 13Il ne s’agit pas de vous mettre dans la gêne en 
soulageant les autres, il s’agit d’égalité.
14Dans la circonstance présente, ce que vous avez en abondance comblera leurs besoins, afin 
que, réciproquement, ce qu’ils ont en abondance puisse combler vos besoins, et cela fera 
l’égalité, 15 comme dit l’Écriture à propos de la manne : Celui qui en avait ramassé beaucoup 
n’eut rien de trop, celui qui en avait ramassé peu ne manqua de rien.

2ème Lettre de St Paul aux Corinthiens 
Chapitre 8
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L’Évêque diocésain a le droit, après avoir entendu le conseil pour les affaires 
économiques et le conseil presbytéral, de lever pour les besoins du diocèse, sur 
les personnes juridiques publiques soumises à son gouvernement, un impôt 
modéré, proportionnel à leurs revenus ; aux autres personnes physiques et 
juridiques, il lui est seulement permis d’imposer, en cas de grave nécessité et 
dans les mêmes conditions, une contribution extraordinaire et modérée, restant 
sauves les lois et coutumes particulières qui lui accorderaient des droits plus 
étendus.

Canon N° 1263
Code du Droit canonique CIC/1983

Canon en vigueur depuis le 27/11/1983
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[Déficit de la Curie] = [Charges d’exploitation] – [Ressources Habituelle de la Curie]

[Ressources  habituelles de la Curie ] = [Produits d’exploitation] + [Résultat financier]

 - [Contribution paroissiale ] - [(legs & autres dons manuels non fléchés) x 50%]

Montant contribution paroissiale 2023 : 665 139 €

Montant contribution paroissiale 2024 : 570 754 €
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1. Est confirmée la suppression des quêtes impérées pour la vie du diocèse et du droit diocésain sur le casuel.

2. Est supprimée la « contribution de solidarité paroissiale » sous la forme d’un prélèvement forfaitaire de 19% des recettes 
paroissiales ordinaires, fixée par l’ordonnance relative aux mesures financières de janvier 2010 (cf. EPA 2010, n°1, p. 10).

3. Une participation annuelle aux charges d’exploitation du diocèse est demandée à chaque groupement paroissial sur la base 
de l’insuffisance des ressources ordinaires de la curie pour l’exercice précédent. Cette insuffisance correspond à la différence 
entre les charges d’exploitation et les ressources ordinaires de la curie. Ces ressources correspondent à la somme des produits 
d’exploitation (en dehors de la participation annuelle paroissiale), du résultat financier, et de la moitié des legs et autres dons 
non fléchés.

4. Cette participation aux frais diocésains sera calculée pour chaque groupement paroissial de manière proportionnelle à ses 
ressources courantes propres de l’année précédente (casuel + quêtes) et sera prélevée en deux fois : 30 juin et 1er novembre 
de l’année en cours.

5. Ces décisions entrent en vigueur dès l’exercice comptable 2024.

Nonobstant toutes choses contraires.
Donné à l’évêché de Belley-Ars, le mardi 24 décembre 2024

 Pascal ROLAND

Par mandement

P. Christian JOSSELIN

Chancelier

Participation financière des paroisses aux frais du diocèse
Décret du 24 Décembre 2024
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Merci !

Save the Date : Assemblée générale de l’AD :

20 JUIN 2025, 10h00 :
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